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N° 93/24 
Le 16 août 1993 

Application de la convention pour la prévention et la répression 
du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine c. Yougoslavie 

(Serbie et Monténégro)) 

Audiences concernant la demande en indication de mesures 
conservatoires de la Yougoslavie 

La Cour, lors des audiences qui s'ouvriront le mercredi 25 août à 
10 heures, examinera conjointement la deuxième demande en indication de 
mesures conservatoires présentée par la République de Bosnie-Herzégovine 
et la demande en indication de mesures conservatoires déposée par la 
République fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro) (voir 
communiqué de presse n° 93/23) • 
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